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Direction des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection Contrôle 
Pôle Régional Inspection Contrôle 
 
 
 
 
 
 

Tableau définitif de synthèse des mesures correctives  

Contrôle sur pièces de l’EHPAD PARC ALBI situé à ALBI 81 
 
 
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables. 
 

Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement 
opposable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
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Ecarts (3) 

 
 
 

 
Référence 

règlementaire 

 
 
 

Nature de la mesure attendue 
(Prescription-recommandation) 

Proposition de 
délai de mise en 

œuvre 
à compter de la 

réception du 
courrier de clôture 

de la procédure 
contradictoire 

 
 
 

Réponse de 
l’établissement 

 
 
 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Maintenues : 2 
Levée : 1 

 
 
 
 
 
 
 

 
Ecart 1 : La Commission de 
Coordination Gériatrique n’est pas 
constituée et/ou active, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-158, 3° 
du CASF (MEDEC 
préside la 
commission 
réunie au moins 
1x/an) 
 
Arrêté du 5 
septembre 2011 
relatif à la 
commission de 
coordination 
gériatrique 
mentionnée au 3° 
de l'article D.312-
158 du 
code de l'action 
sociale et des 
familles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prescription 1 : Se mettre en 
conformité à la règlementation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Délai : 
Effectivité 2024. 

 Prescription maintenue 
 
Délai : Effectivité    
2024. 

Ecart 2 : La procédure de déclaration 
des dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (ARS et CD) 
transmise par la structure ne précise 

 
Art. L.331-8-1 
CASF 

Prescription 2 : Actualiser la 
procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et des EIG 

Délai : immédiat Procédure ci-jointe refaite 
le 9/02/2024(Doc 1) 

Procédure actualisée 
transmise 
 
Prescription levée 
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pas une déclaration « sans délai », ce 
qui contrevient aux dispositions de 
l’article L331-8-1 du CASF. 

 en y intégrant la notion « sans 
délai ». 

   

 
 
 
 

 
Ecart 3 : La structure déclare ne pas 
avoir signé des conventions de 
partenariat avec un (ou plusieurs) 
établissement d'hospitalisation en 
court séjour, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.312-155-0 du 
CASF. 

Article D.312- 
155-0 modifié par 
Décret n°2022-
731 du 
27 avril 2022 - 
art.1 - 5ème alinéa 
(conventions avec 
un ou plusieurs 
établissements 
de santé du 
territoire, dont, le 
cas échéant, au 
moins un hôpital 
de proximité) 

 
 
 
 
 
 

Prescription 3 : Etablir une 
convention avec un ou plusieurs 
établissements d’hospitalisation 
en court séjour. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délai : 6 mois 

 Prescription maintenue 
 
Délai : 6 mois 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Remarques (8) 

 
 
 

 
Référence 
règlementaire 

 
 
 

 
Nature de la mesure attendue 

Proposition de 
délai de mise en 
œuvre 
à compter de la 
réception du 
courrier de clôture 
de la procédure 
contradictoire 

 
 
 
Réponse de 
l’établissement 

 
 
Recommandation 
retenue par le Directeur 
Général de l’ARS 
Maintenue : 7 
Levée : 1 

 
 

 
Remarque 1 : Le contrat n’a pas été 
transmis. 

Art. D.312-155-0, II 
du CASF 

 
HAS, 2011 
Art. R.4311-118 
du CSP 
Art. R.4311-319 
du CSP 

 
 
 
Recommandation 1 : Transmettre 
le contrat de 
l’IDEC 

 
 

 
Délai : 
immédiat. 

Contrat de l’IDEC en 
pièce jointe (Doc 2) 

Contrat de l’idec 
transmis 
 
Recommandation levée 

 
 
 

 
Remarque 2 : La structure déclare ne 
pas formaliser les réunions 
d’échanges et de réflexion autour 
des cas complexes et des EIAS. 

 Recommandation 2 : La structure 
est invitée à s’assurer de 
l’organisation de réunions 
d’échanges et de réflexion autour 
des cas complexes et des EIAS et 
à les formaliser conformément 
aux 
recommandations de l’ANESM. 
Transmettre une attestation 
d’effectivité à l’ARS. 

 
 
 
 

 
Délai : 6 mois 

 Recommandation 
maintenue 
 
Pas de réponse au 
contradictoire 
 
Délai : 6 mois 

Remarque 3 : La structure déclare ne 
pas organiser des RETEX suite à 
l’analyse des dysfonctionnements 

 Recommandation 3 : Mettre en 
place des RETEX et les formaliser 
– suite à un EIG. 

 
Délai : 6 mois 

 Recommandation 
maintenue 
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Pas de réponse au 
contradictoire 
 
 
Délai : 6 mois 
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et des EIGS.  Transmettre le document à 
l’ARS. 

   

Remarque 4 : La structure déclare ne 
pas mettre en place d’actions de 
formation professionnelles (bonnes 
pratiques). 

Qualité de vie en 
EHPAD - mars 2018 

Recommandation 4 : Etablir un 
plan de formation du personnel 
aux bonnes pratiques 
professionnelles 

 
 
Délai : 6 mois 

 Recommandation 
maintenue 
 
Pas de réponse au 
contradictoire 
 
Délai : 6 mois 

 

 
Remarque 5 : Selon la structure, le 
plan de formation du personnel à la 
déclaration n’existe pas. 

 Recommandation 5 : 
L’établissement est invité à 
établir un plan de formation du 
personnel à la déclaration. 
Transmettre à l’ARS le plan de 
formation. 

 
 
 
Délai : 6 mois 

 Recommandation 
maintenue 
 
Pas de réponse au 
contradictoire 
 
Délai : 6 mois 

 

 
Remarque 6 : La structure déclare 
l’absence d’une procédure de 
prévention du risque iatrogénie. 

ANESM - Juin 2017 
(Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD) 

Recommandation 6 : La structure 
est invitée à élaborer et mettre en 
œuvre une procédure de 
prévention du risque iatrogénie ; 
transmettre le document à l’ARS. 

 
 
 
Délai : 6 mois 

 Recommandation 
maintenue 
 
Pas de réponse au 
contradictoire 
 
Délai : 6 mois 

 

 
Remarque 7 : La structure déclare 
l’absence d’une procédure de 
prévention et de prise en charge du 
risque de chutes. 

Prévention des 
chutes en EHPAD 
- HAS - 2005 
Bonnes pratiques 
de soins en EHPAD 
- HAS - 2007 

Recommandation 7 : 
La structure est invitée à élaborer 
une procédure de prévention et 
de prise en charge du risque de 
chutes ; transmettre le document 
à 
l’ARS. 

 
 
 
Délai : 6 mois 

 Recommandation 
maintenue 
 
Pas de réponse au 
contradictoire 
 
Délai : 6 mois 
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Remarque 8 : Les éléments 
communiqués par la structure ne 
permettent à la mission de s’assurer 
de l’existence de 
l’ensemble des procédures de bonnes 
pratiques médico- soignantes 
gériatriques. 

 
État bucco-dentaire 
Incontinence 
Troubles du sommeil 
Dépression 
Ostéoporose et activité physique 
décès du patient. 

Guide HAS Janvier 
2021 

Recommandation 8 : Elaborer et 
mettre en place les procédures. 
Transmettre la liste actualisée 
des procédures à l’ARS. 

 
État bucco-dentaire 
Incontinence 
Troubles du sommeil 
Dépression 
Ostéoporose et activité physique 
décès du patient. 

 
 
 
 
 

 
Délai : 
effectivité 2024 

 Recommandation 
maintenue 
 
Pas de réponse au 
contradictoire 
 
Délai : Effectivité 2024 

 


